
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE13003

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique de l'environnement
Question écrite n° 13003

Texte de la question

M. Michel Zumkeller interroge M. le secrétaire d'État, porte-parole du Gouvernement, sur les actions mises en
place dans son ministère, en matière de préservation de l'environnement et de développement durable.

Texte de la réponse

Le secrétaire d'État auprès du Premier ministre, porte-parole du Gouvernement est très attaché à la mise en
oeuvre dans son ministère, d'actions en matière de préservation de l'environnement et de développement
durable. Sur la question des transports : d'une part, le secrétariat d'État a mis à la disposition de ses
collaborateurs une flotte de vélos de service, d'autre part le parc automobile du secrétariat d'État n'est composé
que de petits véhicules faiblement polluants. Concernant les fluides, le secrétariat d'État n'utilise que du papier
recyclable, il dispose de poubelles à tri collectif, et, d'un système de modération de la consommation d'eau. Plus
globalement, le secrétariat d'État fait réaliser un bilan carbone et un diagnostic de performance énergétiques.
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